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Parti d’un constat : l’existant ne 
répond pas au besoin
Solution : proposer une application 
pro, web fixe et mobile, de type 
collaborative fermée.

L’application « Ma route en 2RM » 
est un service, destiné entre 
partenaires, à localiser et suivre les 
éléments d’infrastructures pouvant 
aggraver ou favoriser la survenue 
d’accidents (IAF), impliquant les 
usagers vulnérables et notamment 
ceux en 2 roues motorisés.

1. LE PROJET



  

                              

           

CONTEXTE

Rapport MAIDS (http://www.maids-study.eu/pdf/MAIDSreport1.3_FR.pdf)

Étude approfondie sur les accidents en motocycles

5 pays d'Europe (France, Allemagne, Pays-Bas, Espagne, 
Italie)

921 accidents étudiés

Facteur principal d’accident : 
● 87,9 % Facteur Humain (37,4 % motard ; 50 ,5 % AV)
● 0,3 % Véhicule (défaillance technique)
● 7,7 % Facteur Environnemental
● 4,1 % Défaillances diverses



  

                              

           

CONTEXTE

Rapport MAIDS



  

                              

           

CONTEXTE

MR2RM 
● projet présenté à la DSR/ONISR en mars 2017
● mise en place à la demande de la DSR d’un 

GT partenarial piloté par le préfet du Calvados 
en septembre 2017

● étude et réalisation d’un prototype à vocation 
nationale d’octobre 2017 à janvier 2018

● expérimentation du prototype et du process 
de janvier à juin 2018 

● bilan et suites à donner de juillet à décembre 
2018



  

                              

           



  

Charte

Charte relative au partenariat local MR2RMxx 
de l’application nationale « Ma route en deux-
roues motorisé » (MR2RM),

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CHARTE
La présente charte a pour objet de définir les modalités 
de fonctionnement de l’application MR2RM14 hébergée 
sur l’espace collaboratif de l’IGN par les partenaires et 
d’organiser le pilotage et le mode opératoire de 
MR2RM14. 
Les conditions de propriétés de l’application MR2RM 
hébergée sur la plate-forme « espace collaboratif » de 
l’IGN sont définies d’un accord commun entre la DSR et 
l’IGN et font l’objet d’une convention spécifique.



  

Contrat

Mise en place des services MR2RMxx et 
hébergement des données => IGN

● Aide à la mise en place et configuration 
des groupes d’utilisateurs

● 16 groupes MR2RM en cours de mise en place
● Hébergement des signalements
● Accès aux fonctionnalités de l’espace 

collaboratif IGN : site web et APIs, 
application mobile, Plug-in QGIS

● Support technique du référent de la DSR



  

2. METTRE EN PLACE MR2RM

Déployer dans son département MR2RM, c’est apporter 
aux usagers de deux-roues motorisé une réponse de 
l’État aux motocyclistes qui se soucient de leur sécurité 
et des infrastructures routières. 

MR2RM est un cercle vertueux dans lequel circule une 
information qui part du «Motard de Vigie », va au référent 
départemental qui filtre et la rediffuse au gestionnaire de 
voirie concerné.
 
La prise en charge de l’information est faite librement et 
sans obligation de résultat, par le gestionnaire qui 
informe en retour via MR2RM le « Motard de vigie ».



  



  

2. METTRE EN PLACE MR2RM

 Qui est le pilote de l’application ?
=> Chaque préfet est le pilote de l’application "Ma route en 
2RM" dans son département.

  Comment activer l’application dans mon département ?
=> En accord avec votre préfet de département, faites en tant 
que référent local une demande de création de groupe 
"MR2RMxx" au référent national. Une fois le groupe créé par 
l’IGN, vous pourrez faire une demande d’affiliation au groupe 
"MR2RMxx" de votre département sur 
https://espacecollaboratif.ign.fr/group/

  Les autres départements pourront-ils faire des signalements 
chez moi ?
=> Non, les signalements d’infrastructures aggravantes ou 
favorisantes (IAF) ne peuvent être fait que par les "motards de 
vigie" (MdV) du département ou affiliés au groupe.

https://espacecollaboratif.ign.fr/group/


  

2. METTRE EN PLACE MR2RM

  Qui peuvent être les MdV ?
=> Les MdV doivent être des « motocyclistes ». Ils peuvent 
être des professionnels de la fonction publiques (forces de 
l’ordre, inspecteurs du permis de conduire, ...) ou de la sphère 
privée (enseignants de la conduite, escortes TE, ...). Ils 
peuvent aussi être issus de la société civile (associations, …).

  Quel est le rôle des gestionnaires de voirie ?
=> MR2RM fournit au gestionnaire une information 
géolocalisée pour l’aider sans injonction aucune, dans ses 
actions de patrouillage, diagnostic de sécurité ou 
d’intervention menées sur le réseau dont il a la charge. En 
retour, une information sur l’état de l’IAF est donnée par le 
Gestionnaire à partir de l’application.



  

2. METTRE EN PLACE MR2RM

  Faut-il mettre en place un logiciel spécifique ?
=> Non, c’est une application web (client léger) accessible sur 
internet et smart-phone. Elle peut aussi être utilisée à partir de 
la plupart des logiciels d’information géographique du 
marché.

  D’autres questions ?
=> ddtm-moto@calvados.gouv.fr



  

APPLICATIONS MOBILE et FIXE – accès

                              

           

● Nom d’utilisateur / Mot de passe
● Deux applications

FIXE MOBILE



  

EXTENSIONS LOGICIELS cartographiques

                              

           

● Nom d’utilisateur / Mot de passe
● Trois extensions sur http://logiciels.ign.fr/

 

http://logiciels.ign.fr/


  

CREATION DES COMPTES par le référent local
MDV et gestionnaires de voirie, 
animateurs de structures partenaires

                              

           

1. Demande aux partenaires un mél :
- fonctionnel ou d’unité, de préférence au mél 
personnel
- par structure ou sous-structure

2. Crée les comptes 
NOM et PRENOM : en MAJUSCULE
Nom utilisateur en minuscule et _ comme 
séparateur ; Numéro de département sur 3 
caractères ;
Mot de passe = nom utilisateur et premier 
caractère en majuscule ; 
Des * si besoin pour atteindre 10 caractères



  

                              

           

3. Affilie les comptes à votre groupe MR2RMxx

Saisir le NOM utilisateur 
puis faire « Ajouter 
utilisateur »

CREATION DES COMPTES par le référent local
MDV et gestionnaires de voirie, 
animateurs de structures partenaires



  

                              

           

Les Motards de Vigie – avertissement

Pour saisir un signalement :
- stationnez votre moto de manière à ce qu’elle ne gène 
pas la circulation
- laissez les feux de stationnement et si possible 
warning ou clignotants allumés
- descendez de votre votre moto
- gardez votre casque
- signalez-vous (gilet, brassard ou équipement haute 
visibilité)
- mettez-vous en sécurité
- faites votre signalement

Ne jamais utiliser l’application au guidon de votre 
motocyclette !



  

                              

           

Les Motards de Vigie – 1ere ouverture de l’app

Une interface
de saisie simple

Un menu
avec accès
direct

NB : de votre 
smart-phone, 
vous ne pourrez 
voir  que les 
signalements 
d’IAF saisis à 
partir de celui-ci.

Pour voir tous les 
IAF, utilisez 
l’application fixe.



  

Les Motards de Vigie – 1ere ouverture de l’app

                              

           

Le paramétrage est à faire une fois pour toute.
À la seconde connexion il ne vous sera plus demandé de vous 
identifier.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

Cliquez sur 
cette icône 

pour faire un 
signalement 
d’IAF.

Cliquez sur le 
pointeur pour 
activer le GPS.

Tant que le 
GPS est actif, 
le pointeur 
restera au 
centre de la 
fenêtre.

 



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

Le curseur n’est pas à l’endroit voulu (pas de localisation par GPS, 
mauvaise réception, site de l’IAF non stationnable)... ?
=> Cliquez « déplacer...».
1. Déplacez la carte à la main ou faites « recentrer »
2. Retournez ensuite à la fiche.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

Selon une nomenclature métier 
déduite du guide CEREMA.

En prenant en compte :
- les différents types d’aménagements 
d’infrastructure
- les points clés à vérifier, appliqués à la 
sécurité des usagers de 2RM



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

Sélectionnez le thème  concerné par l’IAF.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

Les éléments d’IAF sont au nombre de 26 repartis en 8 thèmes



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

Renseignez les valeurs pour chacun des attributs.

Par défaut les valeurs sont à ND.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

Une fois votre 
signalement fait, 
cliquez sur 
ENREGISTRER.

« Enregistrer » 
stocke le 
signalement sur 
votre smart-
phone.

 

Pour le rendre 
consultable 
dans la base 
de données 
partagées et le 
transmettre au 
référent local, 
cliquez sur 
ENVOYER.

 

Tant qu’un signalement n’est pas envoyé, il reste modifiable.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

Une fois votre signalement ENVOYE, 
vous recevez un message de l’espace 
collaboratif IGN.



  

Les Motards de Vigie – faire un signalement

                              

           

« ENVOYER » a transmis à l’administrateur local un mél contenant 
un lien vers le signalement. L’administrateur local transfert le message 
au gestionnaire de voirie concerné. Il vérifie que le champs 
« gestionnaire » est correctement rempli et si besoin le modifie. C’est le 
seul cas ou l’administrateur doit « requalifier » une IAF.



  

Les Motards de Vigie – consulter un signalement

                              

           

Que ce soit dans le tableau ou sur la carte, une symbolisation informe sur 
« l’état » du signalement.

Menu « signalements », pensez à 
ACTUALISER pour avoir la réponse du 
gestionnaire de voirie.



  

GESTIONNAIRE DE VOIRIE – répondre à une IAF

Cliquez sur le lien (ID du signalement) contenu dans le mél transmis par le 
référent local pour accéder à la fiche de l’IAF

Vous avez en tant 
que gestionnaire de 
voirie reçu un mél de 
votre administrateur 
ou référent local.



  

GESTIONNAIRE DE VOIRIE – répondre à une IAF

La fiche est initialement en statut 
« reçu dans nos services ».
A réception le passer à « En 
cours de traitement ».

Pour des raisons de traçabilité, il 
est demandé aux gestionnaires 
de voirie de ne pas modifier les 
informations saisies par le MdV.

- ne pas modifier la description
- ne pas requalifier le 
signalement
- ne pas supprimer les 
documents joints
- ne pas déplacer le signalement



  

GESTIONNAIRE DE VOIRIE – répondre à une IAF

Nommez l’IAF

Apportez vos remarques 
et réponses à l’IAF

Statut à sélectionner
À réception de l’IAF



  

REFERENT LOCAL – consulter les IAF

Sur l’application fixe, une fois connecté accédez à l’onglet
SIGNALEMENTS / VOIR LES SIGNALEMENTS

Filtres les 
plus 
fréquents



  

REFERENT LOCAL – consulter les IAF

Cliquez sur 
le numéro 
(ID) de l’IAF

Cliquez sur 
le symbole 
de l’IAF



  

REFERENT LOCAL – consulter les IAF

Il est possible d’exporter tout ou partie des IAF sous la forme d’un tableau.



  

REFERENT LOCAL – consulter les IAF

Depuis le logiciel cartographique QGIS

- ouvrez votre 
projet QGIS 
d’initialisation du 
plug-in RIPart
- saisissez votre 
mot de passe
- téléchargez les 
IAF (couche 
signalements)



  

3. BILAN D’EXPERIMENTATION

2018

16 structures « Motard de vigie »
● DDTM/IPCSR => 3 IAF
● DDTM/CDM2RM => 10 IAF
● DDSP => 4 IAF
● EDSR (7 sous groupes) => 19 IAF
● FFMC => 20 IAF
● DIRNO => 7 IAF
● M2N => 7 IAF
● CAMPUS => 10 IAF

Un Total de 80 IAF dont 67 de résolues

Délai moyen de traitement : 54 jours 



  

3. BILAN D’EXPERIMENTATION

2019

16 structures « Motard de vigie »
● DDTM/IPCSR => 0 IAF
● DDTM/CDM2RM => 4 IAF
● DDSP => 1 IAF
● EDSR (7 sous groupes) => 0 IAF
● FFMC => 9 IAF
● DIRNO => 1 IAF
● M2N => 2 IAF
● CAMPUS => 2 IAF

Un Total de 19 IAF dont 11 de résolues

Délai moyen de traitement : 20 jours 



  



  



  



  



  

4. CAS CONCRETS & RETOUR TERRAIN



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

5. COMMUNICATION et SUPPORTS
http://hermes.securite-routiere.gouv.fr/



  

5. COMMUNICATION et SUPPORTS
http://www.calvados.gouv.fr/ma-route-en-2-roues-motorise-r1807.html 

http://www.calvados.gouv.fr/ma-route-en-2-roues-motorise-r1807.html


  

VALORISATIONS La charte



  

VALORISATIONS Plaquette Partenaires



  

VALORISATIONS 
Supports de présentation



  

VALORISATIONS 
Guides d’utilisation



  

VALORISATIONS 
Foire aux questions



  

VALORISATIONS 
ECUSSONS & STICKERS
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